
 

TARIFS  
Affaires générales 

 

                  CONCESSIONS AUX CIMETIERES DE  

                   FLEURANCE LAGARDE ET LAMOTHE-ENDO 

suivant délibération du Conseil Municipal en date du 17.12.2001 

 

 

METRAGES 

 

TRENTENAIRE PERPETUELLE 
Partie 

communale 

Frais 

enregistrement 
Montant 

à payer 

Partie 

communale 

Frais 

enregistrement 
Montant 

à payer 

3m² 91 - 91 € 457 26 483 € 

5m² 152 - 152 € 762 44 806 € 

6m² 183 - 183 € 915 53 968 € 
 

  

 

CASES AU COLUMBARIUM  

(uniquement au CIMETIERE DE FLEURANCE) 
suivant délibération du Conseil Municipal en date du 24.06.2002 

 

CASES TRENTENAIRE 

Hors sol 1000 € 

Dans le sol 565 € 
 

 

CAVEAU MUNICIPAL 
 

  7,62 € par mois le  1
er

  trimestre 

 

 15,24 € par mois le 2
ème

 trimestre 

 

 45,73 € par mois le 3
ème

 trimestre 

 

 60,98 € par mois à compter du 10
ème

 mois 

 

AUTORISATION D’OCCUPATION : 2 ANS  

(article 28 du Règlement du Cimetière ) 

 

CHAQUE MOIS ENTAMÉ EST DÛ 

( article 31 du Règlement du Cimetière ) 


